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1 DESCRIPTION DU DISPOSITIF 

L’ambition du programme LEADER Ardèche est de faire du lien, autant entre les territoires qu’entre les acteurs qui les font 
vivre. De même, il aspire à s’appuyer sur le potentiel des ressources et des compétences locales.  

Les principes suivants s’appliquent : 
- L’implication des habitants, 

- La mise en réseau, le partenariat, la coopération inter et transdisciplinaire,  

- L’implication des jeunes,  

- L’innovation et / ou l’expérimentation, 

- La prise en compte des enjeux de la transition écologique et énergétique. 

A travers l’appel à projet « soutien aux actions culturelles », l’objectif est de : 
- Favoriser la dynamique des acteurs culturels du milieu rural, 

- S’appuyer sur la culture comme levier d‘attractivité et de création de lien, 

- Permettre d’élargir l’offre culturelle du territoire en mettant en valeur de nouvelles disciplines ou des sujets émer-

gents interdisciplinaires, 

- Mettre en place et/ou renforcer l’itinérance des projets pour aller au plus près des habitants, 

- Favoriser la participation de tous les habitants à tous les âges de la vie en veillant à inclure la jeunesse, 

- Veiller à une répartition géographique des actions et événements culturels et irriguer les territoires ruraux. 

Dans le cadre de la programmation et de la médiation culturelle cet engagement du GAL Ardèche passe par le soutien à des 
actions d’animation, de communication, de sensibilisation, de création et de diffusion culturelles visant à soutenir : 

- Les évènements itinérants dans au moins 4 communes dont au moins 2 de moins de 3 000 habitants, 
- Les événements hors-les-murs dans une commune de moins de 3 000 habitants autre que la commune du siège 

social de la structure. 

Une attention particulière sera portée aux événements se déroulant durant les ailes de saison (de sep-
tembre à mai). Le caractère innovant du projet sera apprécié par le Comité de Programmation au regard 
de la grille de sélection.  

 
Sont inéligibles, les projets suivants : 

- Les opérations liées aux nouvelles formes d’habitat collectif (elles sont éligibles dans l’appel à projets 1 – redy-

namiser les communes via des démarches participatives) ; 

- Les opérations liées aux démarches participatives sur les nouvelles formes urbaines (elles sont éligibles dans 

l’appel à projets 1 – redynamiser les communes via des démarches participatives) ; 

- Les opérations liées à la mobilité durable (elles sont éligibles dans l’appel à projets 1 – redynamiser les com-

munes via des démarches participatives) ; 

- Les opérations liées à la montée en compétences des acteurs (elles sont éligibles dans l’appel à projets 1 – 

redynamiser les villages via des démarches participatives) ; 

- Les opérations liées à la valorisation des filières touristiques (elles sont éligibles dans l’appel à projets 2 – 

soutien aux actions liées au tourisme durable) ;  

- Les opérations liées à l’accompagnement des professionnels du tourisme et des touristes dans leurs change-

ments de pratiques pour un tourisme responsable (elles sont éligibles dans l’appel à projets 2 – soutien aux 

actions liées au tourisme durable) ;  

- Les opérations liées à l’attractivité des métiers touristiques (elles sont éligibles dans l’appel à projets 2 – soutien 

aux actions liées au tourisme durable) ;  

- Les opérations liées aux filières visant une action touristique (elles sont éligibles dans l’appel à projets 2 – 

soutien aux actions liées au tourisme durable) ; 

- Les opérations liées aux nouveaux modèles économiques ou dynamiques socio-professionnelles (elles sont 

éligibles dans l’appel à projets 3 – « Création et maintien d’activités ») ; 

- Les opérations liées aux nouveaux professionnels et maintien de services de proximité (elles sont éligibles dans 

l’appel à projets 3 - « Création et maintien d’activités ») ; 
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- Les opérations liées aux filières emblématiques et ressources locales (elles sont éligibles dans l’appel à projets 

3 - « Création et maintien d’activités ») ; 

- Les opérations liées aux projets portant sur la transition écologique et énergétique (elles sont éligibles dans 

l’appel à projets 3 - « Création et maintien d’activités ») ;  

- Les opérations liées à de la coopération avec d’autres territoires en dehors de notre GAL qui sont déposées 

dans l’appel à projets 4 - coopération ; 

- Les événements organisés par un porteur de projet ayant un siège social en dehors de la Région Auvergne 

Rhône Alpes  

- Les projets éligibles aux autres dispositifs FEADER régionaux de droit commun ou aux dispositifs européens 

FEDER/FSE. Se renseigner auprès du GAL.  

 

2 PORTEURS DE PROJETS ELIGIBLES 

Peut présenter un projet à cet appel à projets : toute personne physique ou morale.  

Sont inéligibles : 

- Les bénéficiaires définis comme inéligibles dans le document « Les règles communes à toutes les aides FEADER » ; 
- Les indivisions ; 
- Toute entreprise privée de plus de 50 ETP, ou dont le chiffre d’affaires annuel excède 10 millions d’euros, ou dont 

le total du bilan annuel excède 10 millions d’euros (hors collectivités, sociétés avec de l’actionnariat public et SCIC). 
 

3 CONDITIONS D’ELIGIBILITE  

Les conditions d’éligibilité sont les obligations qui doivent être remplies au moment de la sélection pour que le 
projet soit éligible au présent dispositif. Ces conditions sont les suivantes : 

Conditions d’éligibilité Modalité de vérification  

Les projets qui se situent dans une commune de 

10 000 habitants ou plus sont éligibles à condition qu’ils 

bénéficient à la zone rurale (territoire du GAL hors 

commune de plus de 10 000 hab) 

Un argumentaire devra être fourni par le porteur de projet 

et validé par le comité de programmation du GAL 

 

Vérification à la demande d’aide 

Le porteur de projet doit avoir son siège social sur le 

territoire de la région Auvergne-Rhône-Alpes. Vérification à la demande à l’aide du SIRET 

Un même bénéficiaire ne peut déposer qu’une seule 

demande d’aide sur cet AAP. Seule la 1ère demande d’aide 

sera étudiée. 

 

Vérification à la demande d’aide 

Les évènements itinérants devront proposer une 

représentation dans au moins 4 communes dont au moins 

2 de moins de 3 000 habitants 

La liste des communes de - de 3000 habitants est définie 
en annexe 1 de l’AàP. 

Vérification à la demande d’aide 

Les événements hors-les-murs dans une commune de 

moins de 3 000 habitants autre que la commune du siège 

social de la structure 

La liste des communes de - de 3000 habitants est définie 
en annexe 1 de l’AàP. 

Vérification à la demande d’aide 
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• Les règles communes à toutes les aides FEADER consultables sur le site du Guide des aides de la Région Auvergne 
Rhône-Alpes https://www.auvergnerhonealpes.fr/aides, dans la rubrique « Déposer une demande » du dispositif 
concerné. 

4 DEPENSES  

4.1. Dépenses éligibles 

 Les dépenses doivent être supportées par le bénéficiaire, être nécessaires à la réalisation de l’opération et 
comporter un lien démontré avec celle-ci. 

 

Peuvent être financées les dépenses suivantes :  

Dépenses au réel 

Toutes dépenses (matérielles et immatérielles) directement liées à l’opération y compris : 

• Prestations artistiques et de médiation (cachets, création…), 

• Coûts de production : location de matériels, hébergements et location de salle pour les résidences d’artistes, location 
de décors ou costumes, achat de fournitures et de matériels lié à la création de décors et de costumes, location de 
matériels et de salles pour le ou les événements, … 

• Frais de communication externalisés directement liés à l’opération. 

Dépenses sous forme de coûts simplifiés (OCS) : 

• Les frais de personnels directs, pris en charge sous forme de coûts unitaires ; 
• Les coûts indirects et frais de déplacement, pris en compte sous forme d’un taux forfaitaire respectivement de 15% 

et 5% des frais de personnel directs éligibles.  

Les modalités de prise en compte des dépenses sous formes de coûts simplifiés (OCS) sont décrites dans le document «Les 
règles communes à toutes les aides FEADER » partie « règles communes relatives à la mise en place des options de coûts 
simplifiés», consultables sur le site du Guide des aides de la Région Auvergne Rhône Alpes https://www.auver-
gnerhonealpes.fr/aides, dans la rubrique « Déposer une demande » du dispositif concerné. 

4.2. Dépenses inéligibles 

Ne peuvent pas être financées les dépenses suivantes : 

• Les droits d’auteurs (type SACEM, SACD),  

• Les missions d’encadrement général et les fonctions supports (RH, gestion, entretien…) qui sont incluses dans les 
coûts indirects. 

• Les frais de bouche, 

• Tout devis ou facture inférieur à 100€ HT, 

• Les dépenses de déplacement (transport, hébergement et restauration liés au déplacement) de personnes non 
rémunérées par la structure, 

• Les véhicules standards (utilitaires, remorques) sans aménagement spécifique, 

• Les dépenses inéligibles transversales au FEADER sont consultables dans le document « Les règles communes à 
toutes les aides FEADER » sur le site du Guide des aides de la Région Auvergne Rhône-Alpes 
https://www.auvergnerhonealpes.fr/aides, dans la rubrique « Déposer une demande » du dispositif concerné. 

 

https://www.auvergnerhonealpes.fr/aides
https://www.auvergnerhonealpes.fr/aides
https://www.auvergnerhonealpes.fr/aides
https://www.auvergnerhonealpes.fr/aides


 

 
Appel à projets « soutien aux actions culturelles » - V3_2025.12.09 

PROGRAMME REGIONAL FEADER 2023-2027 - AUVERGNE-RHONE-ALPES – DISPOSTIF 501 « Porter un projet LEADER » 
GAL AUVERGNE-RHONE ALPES - ARDECHE 

Page 5 sur 10 

4.3. Plancher et plafond des dépenses  

Pour être éligibles, les projets doivent présenter des dépenses pour un montant devant dépasser 5 000 € HT de dépenses 
éligibles retenues après instruction. 

Un plafond de dépenses éligibles retenues après instruction est fixé à : 35 000 € HT 

Seules les dépenses initiées après le dépôt de votre dossier sur le Portail Des Aides (PDA) sont éligibles à la 
subvention. Cette date est rappelée dans votre récapitulatif de demande après saisie de votre dossier en ligne. Vous devez 
donc veiller à déposer votre dossier avant le début de réalisation de votre projet.  

Les dépenses initiées avant le dépôt de votre dossier peuvent rendre la totalité de votre projet inéligible ; c’est 
notamment le cas pour les projets ne visant pas une finalité agricole et devant relever d’un régime d’aide d’Etat. Renseignez-
vous auprès du service instructeur. 

NB : Par dépenses initiées pour la conduite du projet, il faut comprendre tout devis signé, tout bon pour accord, toute 
commande passée au bénéfice de la mise en œuvre du projet. Seules les études préalables initiées en amont du dépôt du 
projet peuvent rester éligibles à la subvention.  

 L’attribution d’une subvention n’est pas automatique. Votre demande d’aide peut être rejetée. Aussi, tout 
commencement des dépenses après le dépôt de votre dossier, mais avant l’éventuelle notification de l’aide attribuée, 
relève de votre seule responsabilité. 

 

5 LES ENGAGEMENTS A RESPECTER DANS LE CADRE DE CET APPEL A PROJETS 

Pour bénéficier d’une subvention du LEADER, vous devez impérativement respecter des engagements.  

Ceux-ci sont précisés dans le document « Engagements du demandeur » consultable et téléchargeable sur le site du 
Guide des aides de la Région Auvergne Rhône-Alpes https://www.auvergnerhonealpes.fr/aides, dans la rubrique 
« Déposer une demande » du dispositif concerné. Veuillez les lire attentivement et les accepter lors de la transmission de 
votre demande d’aide en ligne.  

 

6 MODALITES D’ATTRIBUTION DE L’AIDE POUR UN PROJET 

6.1. Financeurs possibles  

Cet appel à projets implique des cofinancements par des financeurs publics divers (Etat, Région, Département, EPCI…) et 
le LEADER. 

6.2. Modalité de calcul de l’aide 

La subvention LEADER est plafonnée à 10 000 €. 

 

Ce montant d’aide pourra être modulé en fonction du montant total HT du projet, des cofinancements mobilisés et du taux 
maximum d’aides publiques qui s’applique au porteur de projet concerné. 

Le taux d’aide public (TAP) appliqué aux projets sélectionnés est de 80% de l’assiette des dépenses éligibles HT 
retenues par le service instructeur. Ce taux d’aide peut être modulé en fonction des cofinancements mobilisés et du taux 
maximum d’aides publiques qui s’appliquent au porteur de projet concerné. 

Lorsque le projet relève d'un règlement d'aide d'Etat, le taux d’aide mentionné ci-dessus est plafonné par les règles des 
régimes d’aides d’Etat en vigueur mais ne peut en aucun cas excéder celui du présent dispositif. 

 

https://www.auvergnerhonealpes.fr/aides
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7 BASE REGLEMENTAIRE 

• Règlement (UE) n°2115/2021 du 2 décembre 2021 abrogeant les règlements (UE) n°1305/2013 et (UE) 
n°1307/2013 relatifs au soutien au développement rural par le FEADER ; 

• Règlement (UE) n°2116/2021 du 2 décembre 2021 abrogeant le règlement (UE) n°1306/2013 relatif au 
financement, à la gestion et au suivi de la politique agricole commune ; 

• Plan Stratégique National de la PAC 2023-2027 de la France (PSN) approuvé le 31 août 2022 ; 

• Intervention du PSN 77.05 - LEADER ; 

• Délibération du Conseil régional n° 2021-07 du 2 juillet 2021 autorisant le Président du Conseil régional à 
procéder, après avis du comité régional de programmation, à l'attribution et à la mise en œuvre des subventions 
liées à la gestion des fonds européens dont la Région est l'autorité de gestion ; 

• Délibération du Conseil régional n° 2022-10 / 05-8-7058 des 20 et 21 octobre 2022 autorisant le Président à 
présenter la candidature de la Région Auvergne-Rhône-Alpes en qualité d’Autorité de Gestion Régionale du 
Feader pour la période de programmation débutant en 2023 et à prendre de façon anticipée tous les actes 
juridiques préparatoires nécessaires à l’entrée en vigueur du Plan Stratégique National débutant en 2023 ; 

• Délibération de la Commission Permanente du 16 décembre 2022 actant la Région comme Autorité de gestion 
du FEADER ; 

• Arrêté régional n°2023/04/00185 du 03/05/2023 portant sélection des stratégies locales de développement au 
titre du dispositif 501 « Porter un projet LEADER » du programme régional FEADER 2023-2027 Auvergne-
Rhône-Alpes ; 

• Convention entre la Région Auvergne Rhône-Alpes, Autorité de Gestion Régionale (AGR) du Feader 2023-
2027 et le Groupe d’Action Locale (GAL) « GAL Auvergne Rhône-Alpes Ardèche » du 18/12/2023 relative à la 
mise en œuvre du Développement Local mené par les Acteurs Locaux dans le cadre du Plan Stratégique 
National 2023-2027 

• Régime d’aides d’Etat le cas échéant ; 

• Vote du comité de programmation en date du 9 décembre 2025, validant l’AAP 

 

Pour toute question et avant tout dépôt d’une demande d’aide, merci de bien vouloir contacter l’équipe technique du 
LEADER Ardèche : 

 

Mail contact : leader@archeagglo.fr 

Adresse : LEADER Ardèche 
ARCHE Agglo – 3 rue des Condamines – CS 9602 – 07300 MAUVES 

https://leader-ardeche.fr 

 
 

  

mailto:leader@archeagglo.fr
https://leader-ardeche.fr/
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ANNEXE 1 – LISTE DES COMMUNES DE MOINS DE 3 000 HABITANTS 
 
Communauté d'Agglomération Annonay Rhône Agglo 
Ardoix 
Bogy 
Boulieu-lès-Annonay 
Brossainc 
Charnas 
Colombier-le-Cardinal 
Félines 
Limony 
Monestier 

Peaugres 
Quintenas 
Roiffieux 
Saint-Clair 
Saint-Cyr 
Saint-Désirat 
Saint-Jacques-d'Atticieux 
Saint-Julien-Vocance 
Saint-Marcel-lès-Annonay 

Savas 
Serrières 
Talencieux 
Thorrenc 
Vanosc 
Vernosc-lès-Annonay 
Villevocance 
Vinzieux 
Vocance 

 
Communauté d'Agglomération ARCHE Agglo 
Arlebosc 
Arthémonay 
Bathernay 
Beaumont-Monteux 
Boucieu-le-Roi 
Bozas 
Bren 
Chanos-Curson 
Chantemerle-les-Blés 
Charmes-sur-l'Herbasse 
Chavannes 
Cheminas 

Colombier-le-Jeune 
Colombier-le-Vieux 
Crozes-Hermitage 
Érôme 
Étables 
Gervans 
Glun 
Larnage 
Lemps 
Margès 
Marsaz 
Mauves 

Mercurol-Veaunes 
Montchenu 
Pailharès 
Plats 
Saint-Barthélemy-le-Plain 
Saint-Félicien 
Saint-Jean-de-Muzols 
Saint-Victor 
Sécheras 
Serves-sur-Rhône 
Vaudevant 
Vion 

 
Communauté d'Agglomération Privas Centre Ardèche 
Ajoux 
Alissas 
Beauchastel 
Beauvène 
Chalencon 
Châteauneuf-de-Vernoux 
Coux 
Creysseilles 
Dunière-sur-Eyrieux 
Flaviac 
Freyssenet 
Gilhac-et-Bruzac 
Gluiras 
Gourdon 

Le Pouzin 
Les Ollières-sur-Eyrieux 
Lyas 
Marcols-les-Eaux 
Pourchères 
Pranles 
Rochessauve 
Rompon 
Saint-Apollinaire-de-Rias 
Saint-Cierge-la-Serre 
Saint-Étienne-de-Serre 
Saint-Fortunat-sur-Eyrieux 
Saint-Jean-Chambre 
Saint-Julien-du-Gua 

Saint-Julien-en-Saint-Alban 
Saint-Julien-le-Roux 
Saint-Laurent-du-Pape 
Saint-Maurice-en-Chalencon 
Saint-Michel-de-Chabrillanoux 
Saint-Priest 
Saint-Sauveur-de-Montagut 
Saint-Vincent-de-Durfort 
Silhac 
Vernoux-en-Vivarais 
Veyras 

  

 
Communauté de Communes Ardèche des Sources et Volcans 
Barnas 
Burzet 
Chirols 
Fabras 
Jaujac 
La Souche 

Lalevade-d'Ardèche 
Mayres 
Meyras 
Montpezat-sous-Bauzon 
Péreyres 
Pont-de-Labeaume 

Prades 
Saint-Cirgues-de-Prades 
Saint-Pierre-de-Colombier 
Thueyts 
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Communauté de Communes Ardèche Rhône Coiron 
Alba-la-Romaine 
Aubignas 
Baix 
Meysse 
Rochemaure 

Saint-Bauzile 
Saint-Lager-Bressac 
Saint-Martin-sur-Lavezon 
Saint-Pierre-la-Roche  
Saint-Symphorien-sous-Chomérac 

Saint-Thomé 
Saint-Vincent-de-Barrès 
Valvignères 

 
Communauté de Communes Berg et Coiron 
Berzème 
Darbres 
Lussas 
Mirabel 
Saint-Andéol-de-Berg  

Saint-Germain 
Saint-Gineys-en-Coiron  
Saint-Jean-le-Centenier 
Saint-Laurent-sous-Coiron 
Saint-Maurice-d'Ibie 

Saint-Pons 
Sceautres  
Villeneuve-de-Berg 

 
Communauté de Communes des Gorges de l'Ardèche 
Balazuc 
Bessas 
Chauzon 
Grospierres 
Labastide-de-Virac 
Labeaume 
Lagorce 

Lanas 
Orgnac-l'Aven 
Pradons 
Rochecolombe 
Ruoms 
Saint-Alban-Auriolles 
Saint-Maurice-d'Ardèche 

Saint-Remèze 
Salavas 
Sampzon 
Vagnas 
Vallon-Pont-d'Arc 
Vogüé 

 
Communauté de Communes du Bassin d'Aubenas 
Ailhon 
Aizac 
Fons 
Genestelle 
Juvinas 
Labastide-sur-Bésorgues 
Labégude 
Lachapelle-sous-Aubenas 
Lavilledieu 

Laviolle 
Lentillères 
Mercuer 
Mézilhac 
Saint-Andéol-de-Vals 
Saint-Didier-sous-Aubenas 
Saint-Étienne-de-Boulogne 
Saint-Étienne-de-Fontbellon 
Saint-Joseph-des-Bancs 

Saint-Julien-du-Serre 
Saint-Michel-de-Boulogne 
Saint-Privat 
Saint-Sernin 
Ucel 
Vallées-d'Antraigues-Asperjoc 
Vesseaux 
Vinezac 

 
Communauté de Communes du Pays Beaume Drobie 
Beaumont 
Chandolas 
Dompnac 
Faugères 
Joyeuse 
Lablachère 
Laboule 

Loubaresse 
Payzac 
Planzolles 
Ribes 
Rocles 
Rosières 
Sablières 

Saint-André-Lachamp 
Saint-Genest-de-Beauzon 
Saint-Mélany 
Valgorge 
Vernon 

 
Communauté de Communes du Pays de Lamastre 
Désaignes 
Empurany 
Gilhoc-sur-Ormèze 
Labatie-d'Andaure 

Lafarre 
Lamastre 
Le Crestet 
Nozières 

Saint-Barthélemy-Grozon 
Saint-Basile 
Saint-Prix 

 
Communauté de Communes du Rhône aux Gorges de l'Ardèche 
Bidon 
Gras 
Larnas 

Saint-Just-d'Ardèche 
Saint-Marcel-d'Ardèche 
Saint-Martin-d'Ardèche 

Saint-Montan 
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Communauté de Communes du Val d'Ay 
Lalouvesc 
Préaux 
Saint-Alban-d'Ay 

Saint-Jeure-d'Ay 
Saint-Pierre-sur-Doux 
Saint-Romain-d'Ay 

Saint-Symphorien-de-Mahun 
Satillieu 

 
Communauté de Communes Montagne d'Ardèche 
Astet 
Borée 
Borne 
Cellier-du-Luc 
Coucouron 
Cros-de-Géorand 
Issanlas 
Issarlès 
La Rochette 
Lachamp-Raphaël 

Lachapelle-Graillouse 
Lanarce 
Laveyrune 
Lavillatte 
Le Béage 
Le Lac-d'Issarlès 
Le Plagnal 
Le Roux 
Lespéron 
Mazan-l'Abbaye 

Sagnes-et-Goudoulet 
Saint-Alban-en-Montagne 
Saint-Cirgues-en-Montagne 
Sainte-Eulalie 
Saint-Étienne-de-Lugdarès 
Saint-Laurent-les-Bains-Laval-d'Aurelle 
Saint-Martial 
Usclades-et-Rieutord 

 
Communauté de Communes Pays des Vans en Cévennes 
Banne 
Beaulieu 
Berrias-et-Casteljau 
Chambonas 
Gravières 

Les Assions 
Les Salelles 
Les Vans 
Malarce-sur-la-Thines 
Malbosc 

Montselgues 
Saint-André-de-Cruzières 
Sainte-Marguerite-Lafigère 
Saint-Paul-le-Jeune 
Saint-Pierre-Saint-Jean 

 
Communauté de Communes Rhône Crussol 
Alboussière 
Boffres 
Champis 
Charmes-sur-Rhône 
Châteaubourg 

Cornas 
Guilherand-Granges 
Saint-Georges-les-Bains 
Saint-Péray 
Saint-Romain-de-Lerps 

Saint-Sylvestre 
Soyons 
Toulaud 

 
Communauté de Communes Val de ligne 
Chassiers 
Chazeaux 
Joannas 
Largentière 

Laurac-en-Vivarais 
Montréal 
Prunet 
Rocher 

Sanilhac 
Tauriers 
Uzer 

 
Communauté de Communes Val'Eyrieux 
Accons 
Albon-d'Ardèche 
Arcens 
Belsentes 
Chanéac 
Devesset 
Dornas 
Issamoulenc 
Jaunac 
Lachapelle-sous-Chanéac 

Le Chambon 
Le Cheylard 
Mariac 
Mars 
Rochepaule 
Saint-Agrève 
Saint-Andéol-de-Fourchades 
Saint-André-en-Vivarais 
Saint-Barthélemy-le-Meil 
Saint-Christol 

Saint-Cierge-sous-le-Cheylard 
Saint-Clément 
Saint-Genest-Lachamp 
Saint-Jean-Roure 
Saint-Jeure-d'Andaure 
Saint-Julien-d'Intres 
Saint-Martin-de-Valamas 
Saint-Michel-d'Aurance 
Saint-Pierreville 
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ANNEXE 2 - GRILLE DE SELECTION RELATIVE A L’APPEL A PROJETS « SOUTIEN AUX ACTIONS CULTURELLES »  

 


